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Les bases du DévELoPPEMEnT éConoMIquE ET SoCIAL
dans l’espace entente

Le fondement de la PAIx, de la SéCuRITé, de la LIbERTé,
de la DéMoCRATIE et du DEvELoPPEMEnT dans l’espace
entente.

60ème anniversaire du 
Conseil de l’Entente

Dans notre édition spéciale du 2nd trimestre 2019 :

Le protocole d’accord avec la
FonDATIon Mo IbRAhIM

Reportages,  analyses et commentaires

Le ConseiL de L’entente, 
AujouRD’huI!

Mohamed « Mo » Ibrahim, né en 1946, est un
milliardaire anglo-soudanais et entrepreneur
dans le domaine des télécommunications.

Leurs Excellences Patrice Kouamé SE et Robert Dussey, Minis-
tre des Affaires étrangères, de la Coopération et de l’Intégra-
tion africaine du Togo, Président en exercice du Conseil des
Ministres



Ce numéro de L’EnTEnTE consacre un impor-
tant article à L’âge d’or du Conseil de l’en-
tente.

Au cours de cette période qu’on peut situer  entre
1959, date de création de l’organisation,  et le mi-
lieu des années 80, les Pères fondateurs
ont eu à expérimenter la mise en œuvre
d’une coopération sous-régionale sans
précédent et en ont tiré des leçons.
L’objectif qu’ils avaient fixé à l’organisa-
tion, était de contribuer à l’instauration
d’un climat de paix dans son espace de
manière à favoriser le développement
des pays membres.
ils se sont d’emblée aperçus que l’amélioration
des conditions de vie des populations, donc le dé-

veloppement, concourt à la Paix.
Voilà comment l’accent a été mis sur un vaste pro-
gramme de développement : réalisation  de plus
de 6 000 points d’eau potable, aménagement de
périmètres hydro agricoles, élevage, programme

vivrier, construction d’infrastructures hô-
telières pour favoriser le tourisme, etc.
Cette expérience capitalisée par le
Conseil de l’entente est prise en compte,
depuis la relance des activités de l’orga-
nisation en 2012, sous la forme de projets
pilotes d’hydraulique villageoise, d’élec-
trification par énergie solaire, d’infra-

structures sanitaires et scolaires, etc.
«Un homme qui a faim n’est pas un homme
libre» disait le Président Félix Houphouët-Boigny.
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délocalise son siège temporairement aux 
II Plateaux, boulevard Latrille, face Station Shell.

Zadi n’est plus.

TéMoIgnAgES :
Du Secrétaire Exécutif : «Un garçon consciencieux et engagé, un professionnel qui
travaillait sans relache. Une grosse perte pour le Conseil de l’Entente. Toute notre
compassion à la famille éplorée! Puisse son âme reposer en paix!».

Koffi Kan : «Un collègue pétrit de qualités professionnelles avérées, consciencieux,
jouant amplement la fraternité vis-à-vis de tous, Zadi était un modèle».

Sékou Traoré: «Dimanche 10 mars, la nouvelle tombe. Lourde. A son domicile et plus
tard à l’hôpital en présence de son épouse, de ses frères, le constat du retour au Père
de « Ambassadeur » est bien réel. Zadi nous a quittés. Zadi le soutien indéfectible. En
ce moment de deuil, toute ma reconnaissance et gratitude envers ce modèle auprès
de qui je trouvais un encouragement, un enseignement, un conseil avisé, un appui. 
Repose en paix Zadi mon frère et ami».

Marie Louise, Technicienne de surface : «un pionnier de cette organisation. Il était
affable, à l’écoute de tous. Un homme de bien s’en est allé à la rencontre de son Dieu.
Je souhaite du courage à sa famille ».

hambally : «J’ai eu la chance et l’occasion de croiser le chemin d’un collègue qui m’a
d’abord accueilli le premier, le jour de mon arrivée à Abidjan pour ma prise de fonction.
Tout au long de mon séjour à Abidjan, j’ai découvert un collègue avec une expérience
et une connaissance particulièrement riche de l’histoire du Conseil de l’Entente. Il a,
en effet, été témoin oculaire de nombreux changements intervenus au sein du Secré-
tariat Exécutif. Pour moi, il était l’incarnation d’un monument discret qui a su tirer sa
révérence à l’abri des regards et des indiscrétions.Le temps ne m’a pas permis de pro-
fiter suffisamment de ses conseils. Je pense cependant avoir beaucoup appris auprès
de ta personne modeste et serviable. Je souhaite à ta famille le meilleur des mondes
et la force de supporter ton absence. Zadi ! Ton départ de ce bas-monde reste à jamais
gravé dans ma mémoire ».



- le programme de développement rural 
sa mise en œuvre s’est faite sur finance-
ment UsAid, FAC, dGis et FeGeCe et
concerne : 

-  Le programme céréalier de 1971 à
1979 
Construction des magasins de stockage
au Burkina et au niger.
- Le programme d’élevage 1 de 1972 à
1976 et le programme d’élevage 2, de
1977 à 1985.

Pays bénéficiaires des réalisations :

bénin : Construction de l’abattoir frigori-
fique de Cotonou et de Porto novo ;  mise
en place des marchés de bétail et de la
viande dans ces deux villes ; action sani-
taire pour l’amélioration de l’élevage des
petits ruminants.
burkina : Vulgarisation des helminthiases;
formation audiovisuelle des éleveurs. 
Côte d’Ivoire : Construction d’abattoirs se-
condaires ; construction du ranch de sipi-

lou et celui d’Abokouamékro; création
d’une ferme de production de semences ;
construction d’une porte d’entrée de bétail
au nord ; mise en œuvre du programme de
développement agro-pastoral. 
niger : equipement des pistes du bétail ;
création d’un réseau de distribution des
produits pharmaceutiques.
Togo : equipement des pistes du bétail ; dé-
veloppement de l’élevage des petits rumi-
nants.

- les deux programmes vivriers 1 et 2
Le programme vivrier 1 : de 1977 à 1985 et
le programme vivrier 2 : de 1989 à 2005
ont eu pour objectif d’accroître la produc-
tion vivrière et améliorer les conditions de
vie des acteurs du monde rural dans un
processus de développement participa-
tif et durable. 

LE CONSEIL DE L’ENTENTE ET SON «Age d’Or»
Le Conseil de l’Entente, on ne cessera jamais de le dire, est un instrument cohérent
de développement endogène et autocentré. Les actions qu’il a menées de 1959 -
date de sa création - à 2011 sont si impressionnantes qu’elles reflètent la justesse,
la pertinence et la profondeur des visionnaires que furent Félix houphouët-boigny,
Maurice Yaméogo, hubert Maga et hamani Diori, rejoints plus tard par les Prési-
dents nicolas grunyski et gnassingbé Eyadema. nul besoin de préciser l’origine de
chacun d’eux, car ils en faisaient fi, lorsqu’ils se réunissaient, lorsqu’ils se retrou-
vaient, ils parlaient de l’avenir dans un même esprit d’une communauté empreinte
d’entente. Et cela était formidable. La symbiose était totale. je me demande bien,
comment faisaient-ils pour atteindre ce sommet. Les activités de développement
visant à améliorer les conditions de vie des populations de l’organisation sous leur
inspiration, s’inscrivent toutes dans des registres complémentaires. visitons-les.

- Le Fonds de Solidarité
Créé en 1959 en même temps que l’orga-
nisation, ce fonds était alimenté par 10%
des recettes budgétaires de chaque etat et
réparti entre eux de manière inversement
proportionnelle. 
Ce qui veut dire que le plus fort soutenait
le plus faible. solidarité parfaite.

- le fonds d’entraide et de Garantie 
des emprunts du Conseil de l’entente 
(feGeCe)
Créé en 1966, il était chargé de garantir les
emprunts des etats membres, de bonifier
les taux d’intérêt, d’allonger les délais de
remboursement. Plus de 100 milliards  de
Francs CFA avaient été mobilisés pour fi-
nancer les investissements, ci-après : -
Bénin : 9 projets, 31 003 ; Burkina : 11 pro-
jets, 14 660 ; Côte d’ivoire : 2 projets, 200 ;
niger : 4 projets, 5 312 ; togo : 12 projets,
62 915 ; total des projets : 38, pour 114
090.

1 la mise en œUVre D’Un Vaste proGramme
CommUnaUtaire De DéVeloppement2

Sur le Grill
Dossier 1

Les actions que le Conseil de l’Entente a menées de 1959 - date de sa création - à 2011 sont si impres-
sionnantes qu’elles reflètent la justesse, la pertinence et la profondeur des visionnaires que furent
Félix houphouët-boigny, Maurice Yaméogo, hubert Maga et hamani Diori, rejoints plus tard par les
Présidents nicolas grunyski et gnassingbé Eyadema.

«Les activités
de développe-
ment sous leur 
inspiration, 
s’inscrivent
toutes dans 
des registres
complémen-
taires»

la mUtUalisation Des
moyens finanCiers



1968 / Abidjan : Comité technique inter-
étatique du tourisme (Ctt) ; Centre Régio-
nal de l’enseignement et de l’Apprentis-
sage Maritime  (CReAM) ; société de Réali-
sation et d’equipements touristiques dans
les etats du Conseil de l’entente (soRen-
tente).
1970 / Lomé : Centre Régional de Forma-

tion pour entretien Routier (CeRFeR) 
1970 / Abidjan : Comité supérieur des

transports terrestres (Cstt) transféré à la
CedeAo en 1984.
1970 / ouagadougou : Communauté eco-
nomique du Bétail et de la Viande (CeBV) .
1971 / institution d’une rencontre annuelle
des directeurs des ecoles nationales d’Ad-
ministration (enA), dans le but de favoriser
les contacts entre les futurs cadres des
etats membres.

1972 / Abidjan : institut Africain de déve-
loppement economique et social (inAdes)
1979 / Abidjan : Comité de Recherche Géo-
graphique et Minière (GRGM) ; 
de 1973 à 1983, des stages d’étude des
élèves et des stages pratiques d’un mois
dans les administrations des pays visités
ont été organisés. seul le CeRFeR est main-
tenu, créé en 1963 par Gouvernement to-
golais avec l’appui de l’UsAid et transféré06

Le programme s’est notamment intéressé
à l’amélioration de l’environnement et des
infrastructures rurales ; l’appui aux jeunes
et aux femmes ; l’organisation, la formation
et la structuration des ruraux; la moderni-
sation des modes de production et la mise
en place d’un système de financement ap-
proprié. 
Les réalisations dans ce domaine sont pa-
tentes :
Au bénin : le projet de développement de
la production de maïs et du sorgho dans les
provinces de l’Atacokora et de l’ouémé ; et
le projet vivrier savé-ouessé. 
Au burkina : la promotion de la culture at-
telée et le projet vivrier du nord Yatenga
En Côte d’Ivoire : le projet de développe-
ment intégré des savanes du nord- est et
le projet vivrier Kasséré. 
Au niger : l’aménagement hydroagricole
du Firgoun ; le soutien aux activités de for-
mation et d’encadrement des paysans;
l’amélioration des techniques tradition-
nelles de culture de riz à tillabéry et le pro-
jet de gestion de terroirs dans l’arrondisse-
ment Filingué. 
Au Togo : le développement de la produc-
tion vivrière dans les régions de notsé et
de dayes ; le développement de la produc-
tion vivrière dans les régions d’Atchang-
badé et de sirka ; le projet vivrier Avé.

- le programme d’hydraulique villageoise
démarré en janvier 1983 ; il est achevé en
2005 avec 6 022 points d’eau réalisés, une
centaine de mini adductions d’eau et huit
périmètres irrigués villageois : 
- 2 au Bénin, - 4 au Burkina et - 2 au niger.
Points d’eau potable réalisés :
- Bénin : 1 209 ; Burkina : 209 ; Côte
d’ivoire: 1 248 ; niger : 1 922 ; togo : 1 434; 
total : 6 022.
Les besoins restent importants compte
tenu de la pression démographique ; 
le taux de couverture en milieu rural dans
les différents etats est de 55 à 85 %.
L’hydraulique villageoise reste ainsi une
préoccupation pour l’ensemble des pays. 

- le programme de développement 
touristique
- création d’un organe d’orientation et suivi
du programme;

- promotion de l’espace entente au cours
des salons de tourisme;
- construction de cinq hôtels dans les pays
membres;
- confection et diffusion de supports de
promotion;
- création du Visa touristique entente (Vte)
en 1998.

le programme d’assistance aux petites et
moyennes entreprises africaines
initié en 1973 ; 1.8 milliard de francs CFA
de prêts accordés dans les pays membres ;
619 bénéficiaires dont  286 projets et 333
participants à des séminaires de formation.
taux élevé d’impayés, ce programme fut
arrêté.

la mise en plaCe D’institUtions spéCiali-3



au Conseil de l’entente en 1970. Mission :
donner des formations, dans les domaines
de l’entretien routier, sanctionnées par le
Brevet de technicien et le Brevet de tech-
nicien supérieur en mécanique, génie civil,
tôlerie-soudure, gestion des pièces déta-
chées et conduite d’engins de travaux pu-
blics. Une reforme profonde de l’établis-
sement est en cours.

L’institution de la Tranche Commune
Entente des Loteries nationales le 31
juillet 1970.
L’objectif, toujours d’actualité, est de ren-
forcer l’action sociale, promouvoir l’inté-
gration sous-régionale et l’image du
Conseil de l’entente. 
A l’occasion de chaque tirage, les loteries
nationales font un don au pays hôte. Le
Conseil de l’entente réalise également une
infrastructure socio-économique pour le
pays hôte. 

- Les actions humanitaires  
en cas de calamités naturelles dans un etat
membre et même non membre une dota-

tion est faite par le Conseil de l’entente.
- La rétrocession des bâtiments du
Conseil de l’Entente aux Etats mem-
bres. des résidences du Conseil de l’en-
tente construites dans chaque etat ont été
rétrocédées aux etats membres./

l’AoF situées sur leur territoire. 
elle est administrée par un Conseil d’Admi-
nistration de 18 membres. Chaque etat est
représenté.
L’immigration des travailleurs voltaïques
en Côte d’Ivoire
La main-d’œuvre voltaïque était recrutée et
acheminée par le syndicat international
d’Acheminement de la Main-d’œuvre
(siAMo). en décembre 1959, le siAMo a
été supprimé et une Convention signée le
9 mars 1960 à Bobo dioulasso entre le Gou-
vernement de la Haute-Volta et le Gouver-
nement de la Côte d’ivoire pour lutter
contre la clandestinité et l’exploitation de
la main-d’œuvre voltaïque. elle fixe les
conditions d’engagement et d’emploi des
travailleurs voltaïques en Côte d’ivoire.

- LES DoMAInES DE LA CooPéRATIon InTéRESSAnT
SPéCIALEMEnT LE DAhoMEY (L’ACTuEL bénIn) ET LE
nIgER
Le protocole d’accord du 1er août 1959
signé entre les deux pays concerne les
questions financières et le transport.

Les questions financières 
Une commission paritaire a été instituée
pour la répartition entre les deux pays  des
droits et taxes à l’importation perçus par le
service des douanes du dahomey.

Le transport
Le protocole d’accord du 1er août 1959
entre le dahomey et le niger a créé l’orga-
nisation Commune dahomey-niger (oCdn)
administrée par un Conseil d’administration
composé de chaque etat.
elle assure la gestion de la ligne de chemin
de fer et du trafic routier  de Parakou au
niger. 
Une convention entre les Chefs d’etat du
dahomey et du niger en date du 8 dé-
cembre 1959 a suivi le protocole.

- DoMAInES DE LA CooPéRATIon InTéRESSAnT SPé-
CIALEMEnT LA CôTE D’IvoIRE ET LA hAuTE-voLTA
(buRKInA ACTuEL)

Le port d’Abidjan
erigé en établissement public par la loi n°
60-85 du 10 février 1960 de la Côte
d’ivoire, sa gestion est confiée à un Conseil
d’Administration composé de représen-
tants des deux etats.
Une Commission permanente désignée par

le Conseil et à laquelle il peut déléguer cer-
taines de ses attributions dans l’intervalle
de deux sessions, chargée de suivre la ges-
tion des affaires du port. elle comprend un
administrateur représentant les intérêts de
la Haute-Volta.

Le chemin de fer Abidjan-niger
Une régie commune à la Côte d’ivoire et à
la Haute-Volta a été créée pour assurer la
gestion des portions du réseau ferré de 07

la siGnatUre D’aCCorDs bilatéraUX De 
Coopération entre les etats membres4



il s’agit notamment d’Air Afrique en 1961
pour le transport aérien, de l’Union Moné-
taire ouest-Africaine (UMoA) en 1962 pour
la coopération monétaire ; de l’organisa-
tion de l’Unité Africaine (oUA) en 1963 ; de
la Communauté economique des etats de
l’Afrique de l’ouest (CedeAo) en 1975 ; de
l’Union economique et Monétaire ouest-
Africaine (UeMoA) en 1994.
Le groupe UMoA/UeMoA
devenus indépendants en 1960, le pro-
blème du système monétaire qu’ils de-
vaient adopter s’est posé aux nouveaux
etats qui jusque-là avaient une monnaie
commune, le Franc CFA – Franc des Colo-
nies Françaises d’Afrique – émis par la
Banque de l’Afrique occidentale (BAo) de-
puis 1901, puis par l’institut d’emission de
l’AoF et du togo à partir de 1955.
Après plusieurs concertations dites « confé-
rences monétaires » le groupe des 4 du
Conseil de l’entente crée, avec le sénégal,
la Mauritanie et le togo, donc à 7, l’Union
Monétaire ouest Africaine en 1962.
dans le cadre de cette organisation, les
membres se dotent d’une monnaie com-
mune, le Franc CFA (Franc de la Commu-
nauté Financière Africaine), émis par une
banque centrale commune – la Banque
Centrale des etats de l’Afrique de l’ouest –
pour faciliter les échanges entre eux, la
libre circulation des personnes, le rappro-
chement des populations, en d’autres
termes, favoriser l’intégration de cet es-
pace.
Après la sortie de la Mauritanie en 1973,
l’adhésion du Mali en 1985 et de la Guinée
Bissau en 1997, l’UMoA comprend 8 mem-

bres dont les 5 du Conseil de l’entente.                        
L’UeMoA (Union economique et Moné-
taire ouest Africaine), créée en 1994 pour
l’intégration économique du groupe,
épouse le même format : 8 membres dont
les 5 du Conseil de l’entente.
LA CedeAo
Le 28 mai 1975, soit à la veille du 16ème
anniversaire de la naissance du Conseil de
l’entente, est créée la Communauté econo-
mique des etats de l’Afrique de l’ouest avec
16 etats : les 5 du Conseil de l’entente + 11,
devenus 15 après la sortie de la Maurita-
nie.
dans l’esprit des pères fondateurs, CedeAo
et Conseil de l’entente devaient travailler
de concert et en complémentarité pour ac-
célérer le processus d’intégration de la ré-
gion.
en effet, en raison de sa taille réduite, de
sa proximité avec les populations et de son
expérience avérée, comme en témoignent
ses nombreuses réalisations, le Conseil de
l’entente pouvait servir de laboratoire d’ex-
périmentation de certains projets avant de
les étendre à tout l’espace CedeAo.

de même, en vertu du principe de subsi-
diarité, le Conseil de l’entente pouvait exé-
cuter dans son espace, certains projets
conçus au niveau de la CedeAo.
Pour diverses raisons, cet arrimage institu-
tionnel et opérationnel n’a pu se réaliser.
Aujourd’hui, avec les ambitions clairement
affichées par le Conseil de l’entente rénové
et grâce au sens pratique des dirigeants de
la Commission de la CedeAo, des méca-
nismes de coopération entre les deux or-
ganisations se mettent en place.

a) Entre les Etats
Le Conseil de l’entente a mis l’accent sur la
prévention des conflits dont il a fait son
principal cheval de bataille et sur la sécurité
sous-régionale, en organisant des rencon-
tres périodiques formelles et informelles,
et en mettant en place des mécanismes
susceptibles de préserver la sécurité dans
les etats membres.
deux conventions ont été adoptées : l’une
relative à «L’Assistance et la coopération en
matière de sécurité entre les etats mem-
bres du Conseil de l’entente» signée le 15
février 1996 à Kara au togo ; l’autre portant
sur « La coopération et l’entraide en ma-
tière de justice » entre les etats, signée le
20 février 1997 à Yamoussoukro en Côte
d’ivoire. Ces conventions comportent des
dispositions qui permettent aux cinq etats
de mener des actions conjuguées pour lut-
ter efficacement contre l’’insécurité dans

l’espace entente.
L’affaire de l’île de l’été, en 1960, seul

différend entre deux etats membres - le
dahomey (le Bénin actuel) et le niger - qui
revendiquaient chacun la souveraineté sur
l’île, a été réglée à l’amiable par le dialogue.
il a été convenu que les populations des
deux pays aient la libre jouissance de l’île.
Ainsi, un des résultats probants du Conseil
de l’entente, est qu’il n’y a pas eu de guerre
entre les etats membres.
b) A l’intérieur des Etats
Le Conseil de l’entente a joué en particulier
un rôle important dans la prévention de la
crise ivoirienne. on peut citer notamment:
- Le Sommet des Chefs d’Etat à Yamoussou-
kro le 10 août 2000 dont l’objet était de
prévenir les troubles éventuels avant, pen-
dant et après l’élection présidentielle d’oc-
tobre 2000 en Côte d’ivoire. A l’issue de
cette rencontre décidée et conduite par les
Présidents Gnassingbé eyadema du togo et
Mathieu Kérékou du Bénin, la classe poli-
tique ivoirienne s’était engagée à respecter
le verdict des urnes et à participer à un

gouvernement d’union nationale.
Les réunions des Ministres de la Sécurité et
de la Défense
A la suite de la déclaration faite par la Côte
d’ivoire le 8 janvier 2001 relative à une me-
nace d’invasion par les déserteurs de son
armée réfugiés dans les pays voisins, les
Chefs d’etat des pays du Conseil de l’en-
tente, réunis à Yaoundé en marge du som-
met Afrique/France tenu du 17 au 19
janvier 2001, demandèrent au secrétaire
Administratif de réunir les Ministres de la
défense et de la sécurité des pays mem-
bres et du Mali, en vue d’examiner les voies
et moyens pouvant permettre de juguler la
menace éventuelle.
Ainsi, trois réunions ont été tenues : à Ya-
moussoukro le 25 janvier 2001, à Cotonou
le 30 juillet 2001, à niamey le 27 mars
2002. Les trois réunions ont conclu à la né-
cessité de tout mettre en œuvre pour ne
pas rompre le dialogue et de tenir des ren-
contres périodiques au niveau ministériel 
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la préVention et le rèGlement Des Conflits6

5 la Création aVeC Des etats non membres
D’orGanisations CommUnes De Coopération



Le Comité d’Audit du Conseil de l’Entente est composé de 05 membres re-
présentant chaque Etat. Son président en exercice est l’Ivoirien Ernest YAo-
bLE, Administrateur des Services Financiers à gauche. Celui-ci est suivi par le nigérien
hassane TAhERE, Inspecteur général du Trésor, Rapporteur ;  le béninois Zisson FACInou,
Inspecteur général des Finances, membre ; le burkinabè Moussa DAMA, Inspecteur général
des Finances, membre ; et le Togolais Kossi D. ASARE-KoKou, Inspecteur des Finances,
membre.
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D’aUDit 
DU
Conseil
De 
l’entente

et au niveau des premiers responsables des
forces de sécurité publique en vue d’entre-
prendre des actions communes suscepti-
bles d’enrayer l’insécurité transfrontalière,
d’instaurer des concertations bilatérales
avec les etats voisins non membres.
Les Ministres ont également décidé de
mettre en place un  réseau d’échanges d’in-
formations en matière de sécurité, de sen-
sibiliser les populations au respect des
textes en vigueur dans le pays d’accueil. ils
ont dénoncé les atteintes à la sûreté de

l’etat, les trafics illicites d’armes lourdes, la
criminalité transfrontalière, le traitement
partisan de l’information et la tendance à
la désinformation orchestrée par certains
organes de presse.
Le Sommet extraordinaire des Chefs d’Etat
tenu à Kara au togo le 30 juin 2002 et
consacré à l’examen des mécanismes visant
au maintien et au renforcement de la paix,
de la sécurité et de la stabilité ainsi qu’aux
problèmes de développement économique
et social de la sous-région ouest-africaine.

Une quatrième Réunion Ministérielle de  la
Sécurité et de la Défense était programmée
pour le 30 septembre 2002 à ouagadougou
et se référait comme les précédentes, au
maintien de la paix et de la sécurité dans
les pays membres et au Mali.
Ainsi, on peut noter que l’institution n’a
pas ménagé ses efforts pour faire de l’es-
pace entente une zone de paix, de stabilité
et de progrès. 

L’histoire est un témoignage !!! n

Le Comité d’Audit a pour rôle et mis-
sions : -  d’examiner la conformité de
tous les documents qui servent à la

gestion - matériel, marchés, etc -  du secré-
tariat exécutif et de la structure spécialisée
qu’est le CeRFeR ; - d’évaluer le fonctionne-
ment, le respect de la règlementation et les
performances de l’institution pour le
compte du Conseil des Ministres auquel il
est exclusivement rattaché et duquel il re-
çoit toutes instructions. 
son rôle est aussi d’éclairer le secrétariat
exécutif sur les moyens, les méthodes et
les outils de gestion, et de l’aider à renfor-
cer sa bonne gestion et sa bonne gouver-
nance.

DES RESuLTATS
selon le Président Yaoblé et ses collègues
« nous sommes à notre 5ème session ; et
nous notons une nette évolution positive
dans la gestion et une amélioration réelle
dans tous les domaines. nous avons incité
le Conseil des ministres à valider le nou-
veau plan stratégique en cours; au niveau
de la comptabilité, des logiciels adaptés ont
été acquis, qui permettent de traiter plus
rapidement les opérations… il y a vraiment

une nette évolution. nous sommes donc
dans cette continuité-là, cette année nous
constatons que la progression positive est
toujours de mise...

DE LA SInCERITE DES RESuLTATS 
DES AuDITS

… notre mission engage notre signature,
nos rapports engagent notre responsabi-
lité, donc il y a cette volonté de sincérité
nécessairement. nous sommes les yeux du
Conseil des ministres, nous avons donc
l’obligation d’être sincères. Le Comité d’Au-
dit fonctionne selon des normes internatio-
nales que nous suivons. nos rapports ont
toujours été appréciés par le Conseil des
ministres, il revient au dit organe de don-
ner le degré de satisfaction. sinon, nos rap-
ports ont toujours été validés par ce
Conseil. nos observations et recommanda-
tions ont permis effectivement à l’institu-
tion d’évoluer positivement, donc nous ne
pouvons pas nous évaluer, nous essayons
autant que possible de respecter les
normes en matière d’audit…

noTRE ConFIAnCE En L’oRgAnISATIon

…. notre présidence est tournante dans
l’ordre alphabétique des pays. Actuelle-
ment c’est la Côte d’ivoire que je repré-
sente qui assure la présidence. Après le
Bénin (deux ans), puis le Burkina (deux
ans)...
… L’idéal des pères fondateurs demeure
toujours actuel. Cette « entente » et cette
« paix » qui doivent régner entre les peu-
ples et leurs dirigeants, nous pensons qu’il
faut toujours y croire. et les consolider
chaque jour, c’est une œuvre qui doit se
perpétuer.
… Comme le disait le président Félix Hou-
phouët-Boigny, « la paix n’est pas un vain
mot, c’est un comportement » ; et ce com-
portement doit être de tous les jours. L’ob-
jectif n’est pas encore réalisé, mais doit
pouvoir se réaliser, se consolider. nous
sommes convaincus qu’il faut y croire et
œuvrer pour que ça se consolide.
nous ne sommes rien que des instruments
de suivi de l’institution la plus ancienne de
l’Afrique de l’ouest ; donc si elle est encore
là, ça veut dire effectivement que c’est une
institution qui est indispensable à notre
sous-région n

Selon le Président Yaoblé et ses collègues : «Le Co-
mité est à sa 5ème session ; et l’on note une nette
évolution positive dans la gestion et une amélio-
ration réelle dans tous les domaines»

Notre mission engage notre signature, nos rapports enga-
gent notre responsabilité, donc il y a cette volonté de sin-
cérité nécessairement. Nous sommes les yeux du Conseil
des ministres, nous avons donc l’obligation d’être sincères.



quelle satisfaction éprouvez-vous
après avoir honoré Dr Patrice
Kouamé ?

- elle est très grande. Le Ministre Patrice
Kouamé fait partie « des volontés » du Pré-
sident Félix Houphouët-Boigny. et la part
qu’il a prise dans le développement de la
Côte d’ivoire, avant d’être aujourd’hui à
l’international est immense. et donc, il est
tout à fait indiqué, que les bénéficiaires
que nous sommes, des actes qu’il a posés
– actes de solidarité, actions sociales et de
développement, puissions lui exprimer de
vive voix notre reconnaissance. La recon-
naissance de la jeunesse africaine. Cette

frange qui va de 15 à 35 ans, et même
au-delà. nous œuvrons au quotidien

pour permettre à tous ces jeunes sortis des
écoles diplômés ou ayant abandonné les
études en chemin ; nous luttons pour que
ces jeunes puissent s’intégrer socialement,
socio-professionnellement aux fins de
doter notre Afrique qui se meurt, notre
continent qui se meurt d’une jeunesse vé-
ritablement responsable qui soit à même
de s’assumer par le travail pour assurer
pleinement la relève. donc il s’agit de
toutes ces personnes dont l’âge varie de 15
à 35 voire 40 ans qui vivent en zone ur-
baine où on n’a pas la possibilité d’aller au
champ pour se faire à manger, où on n’a
pas la possibilité d’aller à la rivière pour
s’attraper un petit poisson.  et cette jeu-
nesse là il faut la « travailler » de sorte
qu’elle puisse répondre à notre souhait, le
souhait de voir tout le monde contribuer
au développement de l’Afrique.

Pendant la crise , nous étions au cœur de
la gestion des déplacés, étant membre de
la cellule solidarité Action Humanitaire, et
à travers sa composante protection sociale
et prise en charge psycho-sociale, nous
avons eu à mener plusieurs actions au re-
gard de la situation dramatique que vi-
vaient les jeunes en fuite qui sortaient des
zones de guerre, nous avions été obligés
d’interpeller le Ministre de la solidarité
d’alors et c’est en collaboration, en sym-
biose avec ce ministre que nous avions mis
sur pied la cellule solidarité action humani-
taire et donc il y a des emplois qui ont été
donnés aux jeunes. nous avons réussi à
donner la possibilité aux jeunes de sortir
des zones de guerre d’alors, valider leur
année à travers ce qu’on appelait en son
temps l’école- relai. des zones tampons ont
été créées, des centres sociaux ont été 
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Agenda

priX 
elephant
D’or ,
Dr patrice
KoUame
honore par
l’opaJep

« Pour la part importante et appréciable prise dans le développement et le rayonnement aussi bien
de son pays, la Côte d’Ivoire, que de l’Institution sous-régionale qu’il dirige avec maestria, nous dé-
cernons, au nom de la Jeunesse africaine, le Prix Eléphant d’Or OPAJEP 2018 à SEM le Secrétaire Exé-
cutif du Conseil de l’Entente ! ». Au cours de la même cérémonie, le SE a été fait grand officier de
l’ordre Africain de la valeur, par l’Institut panafricain de la biographie. 

Ainsi énonçait l’honorable BAni Gilbert,
Président du Conseil exécutif interna-
tional de l’organisation panafricaine

de la Jeunesse Francophone (l’oPAJeP) ce
09 novembre 2018, à l’endroit du secréta-
riat exécutif au grand complet assemblé, à
l’occasion de ladite remise de prix au secré-
taire exécutif du Conseil de l’entente : «Les
instances de l’OPAJEP, jetant un regard sur

l’Afrique, ont vu au sein de la doyenne des
Institutions, créée par les Présidents Félix
Houphouët-Boigny, Hubert Maga, Maurice
Yaméogo et Hamani Diori - pour permettre
à notre sous-région de promouvoir le vivre
ensemble et d’en faire sa religion - le minis-
tre Patrice Kouamé, homme de devoir, des
défis relevés, de conviction, modèle achevé
pour la jeunesse africaine ; incarnation ma-

nifeste de « l’une des volontés » du Prési-
dent Félix Houphouët-Boigny». 
Rappelons que l’onG a été créée le 17 avril
2001 par la Jeunesse Francophone d’Afri-
que et ses Prix ont été décernés au Prési-
dent Alassane ouattara, et à d’autres per-
sonnalités acteurs de développement.

entretien  
aVeC le presiDent De l’opaGep

l La gestion des déplacés de
guerre - lors de la crise - en col-
laboration avec la cellule solida-

rité Action Humanitaire, dans sa composante « protection sociale
et prise en charge psycho-sociale » ;
l La facilitation d’octrois d’emplois aux jeunes sortis des zones de
guerre d’alors ;

l La validation de leur année à travers « le temps l’école-relai » ;
l La création de zones tampons et de centres d’accueil équipés au
bénéfice de tout déplacé et sa prise en charge.
L’onG demeure au quotidien au cœur des entreprises pour don-
ner du travail aux jeunes qui n’en ont pas ; à ceux qui ont perdu le
chemin de l’école, elle s’arrange pour leur donner la possibilité de
reprendre le chemin de l’école avec l’appui de ses partenaires.

initiatiVes De l’opaJep
a Ce JoUr :

Dossier 3



Propos de la Présidente après la confé-
rence : 
« Ce soir, nous avons pris plaisir à écouter
Son Excellence Monsieur Patrice KOUAME,
Secrétaire Exécutif du Conseil de l’Entente
qui nous a entretenus sur le thème : 
LE CONSEIL DE L’ENTENTE, UN INSTRU-
MENT DE PAIX ET DE COOPERATION SOUS-
REGIONALE. Cette conférence correspond
au premier axe stratégique du Rotary Inter-
national qu’est la paix, la prévention et la
résolution des conflits. Pour plusieurs d’en-
tre nous, ce fut une belle découverte car

cette structure est peu connue contraire-
ment à d’autres organisations régionales. 
Le Conseil de l’Entente qui est la plus an-
cienne des institutions sous-régionales
ouest africaines (créée le 29 mai 1959), vise
notamment la paix, la promotion de l’inté-
gration économique, politique et culturelle
entre ses Etats membres. 
Cette institution œuvre ainsi à l’entente, au
rapprochement des peuples et à la stabilité
dans la sous-région ouest africaine. 
Le Rotary club Abidjan (doyen) remercie
Monsieur le Secrétaire Exécutif qui a ac-

équipés. tout déplacé qui sortait des zones
de guerre était pris en charge. tout ça,
c’était à l’actif de L’oPAGeP. nous n’avons
pas baissé les bras et comme je le dis au
quotidien, nous sommes au cœur des en-
treprises pour donner du travail aux jeunes
qui n’en ont pas, à ceux qui ont perdu le
chemin de l’école, on s’arrange pour leur
donner la possibilité de reprendre le che-
min de l’école grâce au partenariat que
nous avons cité. nous sommes en train de
concevoir le livre d’or des meilleurs agents
de développement de Côte d’ivoire qui
prendra en compte toutes les personnalités
qui ont été primés par notre organisation
depuis la création des PRix eLePHAnt d’oR
en 2007 et c’est donc à la dédicace de ce
livre que nous allons leur demander de se
mettre ensemble pour soutenir davantage
ces jeunes.
- Ce que nous attendons du Conseil de l’en-
tente, ce sont les actions qu’il est en train

de mener au quotidien, je crois savoir que
M. le secrétaire exécutif a eu à offrir des ly-
cées, des écoles, des forages, de l’électri-
cité, c’est ce que nous attendons de cette

grande institution. Mais nous souhaitons
aussi que le secrétaire exécutif ait un re-
gard positif sur nos actions en nous appor-
tant l’aide qu’il faut n
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dr sandrine Kouamé, la Présidente et
ses collègues Rotariens, ont marqué
leur pleine satisfaction à l’issue de cet

« enseignement complet » sur le Conseil de
l’entente dispensé par dr Patrice Kouamé
qu’accompagnaient le secrétaire exécutif
Adjoint, Mohamadou Abdoulaye, le direc-

teur du département de la Coopération au
devéloppement, M. Jean Baptiste oue-
draogo et de bien d’autres cadres du secré-
tariat exécutif. Ainsi, cette causerie au coin
du feu fut un grand voyage à travers l’his-
torique de l’immense contribution de l’or-
ganisation à la coopération et à l’intégra-

tion sous-régionale et panafricaine, à tra-
vers aussi ses stratégies politiques en ma-
tière de développement, de lutte contre
l’exode des jeunes et l’insécurité à la fois
alimentaire, des personnes et des biens, et
enfin, sa constante détermination à œuvrer
pour la recherche de la paix, etc.

CONFERENCE

Tel est l’intitulé de la conférence prononcée à l’invitation du Rotary Abidjan
Doyen par le Secrétaire Exécutif de cette organisation, Dr Patrice Kouamé, le
19 novembre dernier au Sofitel hôtel Ivoire. La conférence s’est articulée sur
deux points à savoir :  - L’action du Conseil de l’Entente de 1959 à 2011 : Les
activités visant à améliorer les conditions de vie des populations ; La préven-
tion et le règlement des conflits. - L’action du Conseil de l’Entente depuis
2012 : le renforcement de la coopération politique, sécuritaire, culturelle et
la coopération au développement.

«le Conseil 
De l’entente,
Un instrUment
De paiX et De 
Cooperation
soUs 
reGionale»



Le secrétaire exécutif du Conseil de l’en-
tente son excellence Patrice KoUAMe a

reçu en audience le directeur Général du
Centre Africain de Management et de
Perfectionnement des Cadres (CAMPC),

le Pr. Joseph KAUdJHis le lundi 05 novem-
bre 2018. Au sortir de cette audience, le di-
recteur Général du CAMPC a exprimé toute
sa satisfaction et sa reconnaissance pour
l’implication du Conseil de l’entente dans
les activités de redynamisation de son Cen-
tre. il a également exprimé toute sa grati-
tude à son excellence Patrice KoUAMe

pour ses conseils avisés et ses orientations.
Pour rappel, le CAMPC s’est depuis peu
doté d’un plan stratégique pour la période
2018-2022. dans le cadre de la mise en
œuvre de ce plan, le directeur Général du
CAMPC a initié une série de rencontres au-
près d’institutions financières, de coopéra-
tion et de développement n

cepté spontanément de donner cette
conférence. Nous remercions également
Monsieur Abdoulaye MOHAMADOU, Se-
crétaire Exécutif adjoint ainsi que toute
l’équipe du Conseil de l’Entente présente
ce soir qui ont fait rayonner les cinq Etats
membres : le Bénin, le Burkina, la Côte
d’Ivoire, le Niger et le Togo ». 
La Présidente sandrine Kouame,́ docteur
en droit des affaires et enseignant-cher-
cheure préside pour une année le plus
vieux club rotarien de Côte d’ivoire
conformément aux règles régissant l’asso-
ciation qui exigent notamment un renou-
vellement tous les ans des responsables.
Le Rotary club Abidjan doyen a été créé le
11 juin 1956, avec comme président fon-
dateur Robert thierry. il compte au-
jourd’hui une trentaine de membres
actifs.
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Les slogans du Rotary :
« Nous nous focalisons sur la santé, le bien-être
et l’éducation de nos communautés ».
« Depuis des décennies, nous contribuons acti-
vement au bienfait de nos communautés».
« Nous sommes fiers de servir notre commu-
nauté depuis plus de 60 ans ».

Les Actions du Rotary Abidjan Doyen : don
d’un lot de 400 livres et aménagement de la bi-
bliothèque du groupe scolaire Braffedon,
Grand-Lahou. Plus de 300 femmes dépistées du
cancer du col de l’utérus. don au département
d’anglais de l’université Félix Houphouët-Boigny
de 3 000 ouvrages.

aUDienCe
DU 
seCrétaire 
eXéCUtif
DU Conseil
De 
l’entente
aCCorDée
aU 
DireCteUr
Général 
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Engagements

Les projets de construction de centres
de santé, de centres éducatifs et de
centres socio-économiques à l’occa-

sion des différents tirages de la tranche
Commune entente (tCe) des Loteries na-
tionales des pays membres du Conseil de
l’entente ont pour but d’appuyer les Gou-
vernements des Pays membres dans leur
effort d’amélioration des conditions de vie
des populations rurales (amélioration des
taux de couverture sanitaire et de scolari-
sation ainsi que la création des conditions
d’un développement socio-économique à
la base à travers la réalisation d’activités
génératrices de revenus par les jeunes et
les femmes). C’est ainsi que les réalisations
suivantes ont été faites par le Conseil de
l’entente à l’occasion des différents tirages
de la tCe depuis 2013 :
- Construction d’un Collège d’Enseigne-
ment général à Dori au Burkina en 2013;
- Construction d’une Ecole primaire avec
un forage à motricité solaire à nyidové au
togo en 2014 ;
- transformation d’une Case de Santé en
Centre de Santé Intégré à Falama au niger
en 2015;
- Construction  d’un Lycée d’enseignement
général dans le Département de Toumodi
en Côte d’ivoire en 2016 ;
- Construction d’un Marché de vente de
produits maraîchers et mise en place d’un
dispositif d’irrigation des cultures maraî-
chères à Agbalilamè au Bénin en 2017n

Departement De 
la Cooperation 
aU DeVeloppement

réalisations dans le cadre de la Tranche Commune entente 

enGaGe-

ment Des 
loteries 
nationales
et DU
Conseil De
l’entente

Le Secrétaire Exécutif, lors de l’édi-
tion de la Tranche Commune En-
tente au bénin en 2012, a pris
l’engagement d’accompagner les
efforts  des Loteries nationales en
réalisant une infrastructure dans le
pays qui accueille le tirage.

Dossier 4
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benin - bUrKina - CÔte D’iVoire - niGer - toGo



De 2014 à 2017, 32 localités (2 324 mé-
nages, 55 structures socio-commu-
nautaires telles des Centres de santé,

écoles, centres AGR, centres de loisirs,
mosquées, églises, etc. et 38 places pu-

bliques) ont été bénéficiaires de ces projets
dans l’ensemble les 5 pays membres. 

impacts
L’accès des localités bénéficiaires à ce type
d’électrification a sans aucun doute des ef-
fets tangibles sur les activités écono-
miques, socio-culturelles, sanitaires et
éducatives. 

les effets constatés sur 
le terrain sont les suivants :

- accroissement des activités génératrices
de revenus au profit des femmes et des
jeunes ; toute chose qui contribue à stimu-
ler une croissance économique inclusive ;

- diminution des dépenses des ménages
en termes d’achat de piles, de pétrole et de
recharge de portables ;

- amélioration des conditions des femmes
lors des travaux ménagers la nuit ;

- baisse des risques sécuritaires liés à la
morsure de serpents et autres reptiles ;

- amélioration des conditions d’étude des
élèves et de travail des enseignants ;

- promotion de l’alphabétisation des
adultes ;

- amélioration de la qualité des soins de
santé et diminution de la mortalité mater-
nelle et infantile lors des accouche-
ments nocturnes ;

- diminution des vols et autres situations
d’insécurité ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

- augmentation des moments de distrac-
tion des jeunes ;
etc.

mise en
œUVre Des
proJets 
pilotes 
Dans 
l’espaCe 
entente

electrification par énergie solaire

Les projets pilotes d’électrification ont été conçus pour contribuer aux côtés des
gouvernements à l’accompagnement des communes rurales dans le processus
de décentralisation et à lutter efficacement contre la pauvreté afin d’améliorer
de façon significative les conditions de vie des populations, notamment rurales
et de maintenir les jeunes producteurs qui peuvent contribuer à l’atteinte d’une
sécurité alimentaire.
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« ...il était temps de donner de l’eau potable aux habitants de cette localité, et  d’aller

encore plus loin dans cette politique d’hydraulique sur l’ensemble du territoire ivoi-

rien... »
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Engagement
Dossier 5

Departement Des
infrastrUCtUres
et Des GranDs
traVaUX

remise 
offiCielle 
Des oUVraGes
aUX popUlations
De norbert
CarrefoUr 
meaGUi

Tam-tams, danses, grelots et enthousiasme populaire ponctuent ce 16 novembre 2018, la modeste
localité de norbert-Carrefour située dans la réserve de Méagui, important grenier agricole et zone
cosmopolite incrustée au cœur de « la nawa » ivoirienne.
C’est enfin le jour de la cérémonie de remise officielle du forage de norbert-Carrefour par les auto-
rités et les partenaires au développement, initiateurs de ce projet. 
D’un débit de 6.100 m3 / h, ce forage a la capacité de répondre amplement aux besoins de consom-
mation quotidienne de plus de 1000 habitants en eau potable.  « L’eau, source de vie », a-t-on cou-
tume de déclamer ! une vie nouvelle exempte de maladie liée à l’eau non-potable commence donc
pour les habitants de norbert Carrefour.  
La présence en ce lieu du ministre en charge de l’hydraulique ; du Secrétaire Exécutif Adjoint du
Conseil de l’Entente et des représentants des ministères de l’Economie, de l’Intégration et des Ivoi-
riens de l’extérieur ; du ministère des Eaux et Forêts ; des autorités locales …, indique la haute portée
sociale de l’événement.
Toutes les interventions des officiels pendant la cérémonie ainsi que les nombreux témoignages re-
cueillis çà et là auprès des populations, se rejoignent en se résumant sur l’essentiel : « il était temps
de donner de l’eau potable aux habitants de cette localité, et  d’aller encore plus loin dans cette po-
litique d’hydraulique sur l’ensemble du territoire ivoirien ».

L’hommage de M. LAuREnT TChAgbA, Minis-
tre de l’hydraulique au Conseil de l’Entente :
« Je salue le secrétaire exécutif adjoint du
conseil de l’entente qui représente un ainé
à qui je veux rendre hommage. 
En effet illustre personnalité de notre pays,
son excellence M. Patrice Kouamé qui de-
puis le 1er janvier 2012 s’investit à fond
pour rendre plus opérationnel cette institu-
tion qu’est le Conseil de l’Entente. 
La cérémonie qui nous réunit ce jour est le
fruit d’un partenariat dynamique entre
l’Etat de Côte d’Ivoire et la pionnière de nos
organisations sous-régionales que j’ai
nommé : le Conseil de l’Entente qui a été
fondé en Mai 1959 sur les idéaux de solida-
rité, d’esprit de fraternité, d’esprit de famille
et de paix entre les pays membres ainsi que

leurs aspirations au développement  écono-
mique et social des peuples, M. le Secré-
taire Exécutif Adjoint, le Conseil de l’Entente
a fait et continue de faire beaucoup pour
l’amélioration des conditions de vie des po-
pulations à travers la mise en œuvre de ce
programme pilote d’hydraulique villageoise
qui a permis de réaliser quinze forages
équipés à motricité humaine dans les ré-
gions de Dabakala, de Méagui et d’Aboisso,
vous contribuez activement à l’augmenta-
tion du taux d’accès à l’eau potable pour
toutes nos vaillantes populations. 
Je voudrais vous exprimer au nom du Prési-
dent de la République SEM Alassane Ouat-
tara avec lui le premier ministre M. Gbon
Amadou Coulibaly notre profonde grati-
tude. »

«Je voudrais vous exprimer au nom du Président de la République
SEM Alassane Ouattara avec lui le premier ministre M. Gbon Ama-
dou Coulibaly notre profonde gratitude»



« C’est une grande joie qui m’anime en ce moment où je me trouve parmi vous à l’occasion de
cette cérémonie de remise officielle de forages réalisés dans le cadre du projet pilote d’hydrau-
lique villageoise du Conseil de l’entente. Je voudrais à l’entame de mon propos exprimer à tra-
vers vous, M. le ministre toute notre gratitude et notre reconnaissance au Chef de l’etat seM
le Président Alassane ouattara pour son soutien inlassable à notre organisation sous-régionale,
j’ai nommé le Conseil de l’entente dont la mission principale est d’œuvrer pour la paix et l’amé-
lioration des conditions de vie des populations rurales. Aux vaillantes populations de norbert
Carrefour et aux autorités administratives et coutumières, je voudrais ici exprimer mes sincères
remerciements pour l’accueil qui nous est réservé et pour toutes les dispositions qui ont été
prises pour rendre agréable notre séjour comme le démontre le déroulement de la présente
cérémonie.
il n’est point besoin de rappeler l’importance de l’eau dans la vie de tout individu, de toute lo-
calité, de tout pays de toute la terre et on ne le dira jamais  assez l’eau c’est la vie et sans eau
il n’y a point de développement. Mais cette denrée qui constitue une nécessité absolue à tous
les niveaux n’est pas facilement accessible à tous. Ce qui en fait est un défi, un enjeu pour nos
pays dont les ressources financières restent limitées. Pour le Conseil de l’entente la probléma-
tique de l’accès à l’eau potable surtout pour les populations rurales revêt un accent particulier.
C’est pourquoi notre organisation depuis sa création mène des actions concertées au niveau
des etats membres en vue de favoriser l’accès à l’eau  contribuant ainsi à l’amélioration de la
santé publique, au développement économique et social des populations. Les ouvrages que
nous vous remettons  aujourd’hui sont réalisés dans le cadre du projet pilote d’hydraulique vil-

lageoise du Conseil de l’entente ; ainsi donc cinq forages équipés de motopompes, de pompes
à motricité humaine ont été réalisés dans le département de Méagui d’un coût global de 49
millions 756 mille FCFA. Les localités bénéficiaires sont : Ahoutougui, toréagui,  norbert Carre-
four, touagné et Konanbréko dioula. dans le département d’Aboisso région du sud Comoé, ce
sont les villages de Baffia, Mbéré, toutouni et Bacon qui ont bénéficié de cinq autres forages
d’un coût global de 47 512 000 FCFA, le coût global des douze ouvrages que nous remettons ce
matin solennellement au ministre de l’hydraulique est de 97 270 000 FCFA. C’est le lieu de re-
mercier les autorités politiques à tous les niveaux pour leur soutien à la mise en  œuvre de ce
projet, nous voulons remercier particulièrement l’oneP maitre d’ouvrage délégué du projet
qui a piloté sa réalisation effective sur le terrain. nos remerciements vont également aux en-
treprises et au bureau de contrôle pour la qualité du travail exécuté. Je ne saurai terminer mon
propos sans féliciter les bénéficiaires et les exhorter à prendre grand soin de ces joyaux qui leur
sont offerts par notre organisation commune. Je les invite à mettre en pratique les règles de
maintenance qu’ils ont acquises dans le cadre du projet pour la pérennisation des ouvrages.
Vive la coopération régionale, vive le Conseil de l’entente, je vous remercie de votre aimable
attention». 17

les réalisations du Conseil de l’entente, 
par M. le Secrétaire Exécutif Adjoint :



- Selon le Ministre de l’Hydraulique, M. LAuREnT TChAgbA, le gouverne-
ment envisage de lancer, la réalisation de 6000 forages à motricité solaire pour
améliorer l’accès à l’eau potable en zone rurale, dans 31 régions du pays. Cette
initiative vise 95% de la population d’ici à 2020.

- 1,9 milliard de F CFA, c’est le montant investi par une Fondation Américaine,
Ivoire Coton et la Fondation Aga Khan (AKF) des Etats-Unis dans la mise en
œuvre du Projet Multiples Usages des Services de l’eau au Nord de la Côte
d’Ivoire.
La ville de Boundiali a abrité les 14 et 15 décembre dernier une cérémonie de
présentation des résultats et des perspectives de pérennisation des acquis du
projet, en présence des Elus locaux et du Directeur Général d’Ivoire Coton. L’ob-
jectif de ce partenariat public privé baptisé projet « Multiples Usages des Ser-
vices de l’eau au nord de la Côte d’Ivoire» était de contribuer à l’amélioration de
la qualité de vie de la population des Régions de la Bagoué, du Beré et du Poro.
Le projet reposait sur une logique d’accès durable aux infrastructures de l’eau
et aux bonnes pratiques d’hygiène par l’accroissement des revenus agricoles et
l’amélioration de la gouvernance locale. La mise en œuvre de ce projet visant à
l’amélioration de l’accès à l’approvisionnement durable en eau potable, a permis
la construction de 25 nouveaux forages équipés de pompes à motricité humaine
et 4 bornes fontaines alimentées par des châteaux d’eau fonctionnant à l’énergie
solaire, la réparation de 137 pompes, l’installation et la formation à la gestion
de système de recouvrement des coûts de l’eau pour la maintenance des infra-
structures de 129 comités de gestion de point d’eau installés. 
Ce Projet a également favorisé la formation, au niveau de chaque Sous-Préfec-
ture, des artisans réparateurs agréés par la Direction Territoriale de l’Hydrau-
lique, et mis en lien avec les magasins de stockage de pièces de rechange d’Ivoire
Coton. Rappelons que le stock de pièces de rechange des pompes hydrauliques
d’Ivoire Coton qui fonctionne en fonds-revolving sans intérêt, a été renforcé de
pièces d’une valeur de 18.598.592 F.CFA.
Conformément à sa logique de base, le projet a également soutenu des Acti-
vités Génératrices de Revenus (AGR). Ainsi 103.904.833 FCFA ont été oc-

18

« Nous voulons vous exprimer notre hospitalité légendaire, notre
reconnaissance ainsi que notre gratitude. 
En effet, l’eau est source de vie a-t-on coutume de dire certes mais
elle peut aussi selon sa provenance et si elle n’est pas bien traitée,
être la cause de plusieurs calamités. 
Je voudrais aussi ainsi faire allusion aux maladies diarrhéiques et
ses conséquences imprévisibles et mortelles, en faisant don de cette
pompe à eau à la population de Norbert Carrefour et aux autres vil-
lages bénéficiaires, Mr le secrétaire Exécutif du Conseil de l’Entente
ici représenté, vous nous soulagez de tous ces maux, car désormais
nous boirons de l’eau potable…. 
A ce stade de mes propos nous exhortons les populations à continuer
de soutenir les actions du gouvernement, au responsable du parte-
naire technique j’ai nommé l’ONEP, tout en vous réitérant notre in-
finie gratitude, nous vous demandons de transformer cette pompe
en château d’eau. 
Enfin à toutes ces personnalités qui en dépit de leurs occupations
administratives et politiques sont venues à Norbert Carrefour, dans
cette petite localité de la commune de Méagui nous soutenir, nous
permettre de nous abreuver de leur conseil d’hommes avisés nous
vous disons MERCI.

le porte parole DU 
Comite D’orGanisation

«En faisant don de cette pompe à eau à la population de
norbert Carrefour et aux autres villages bénéficiaires, M. le
Secrétaire Exécutif du Conseil de l’Entente ici représenté,
vous nous soulagez de tous ces maux, car désormais nous
boirons de l’eau potable».

LA BATAILLE DE L’EAU POTABLE EN CÔTE D’IVOIRE

troyés à 397 exploitants agricoles en fonds revolving pour l’acquisition d’in-
trants (semences améliorées, herbicides, engrais), pour la production de 695
hectares de maïs. Pour prendre en compte la spécificité des femmes qui as-
sument la corvée d’eau, elles ont non seulement été promues dans les comités
de gestion des points d’eau, mais également 20 groupements maraichers fé-
minins ont été encadrés et 17 sites maraichers ont été équipés de forages ou
de système de pompage alimenté par l’énergie solaire. Ce sont 919 femmes
qui ont vu leurs productions et revenus accroitre grâce à un fonds-revolving
de 16.906.100 F.CFA.
A en croire Jean-Pierre Kouamé, le Directeur des Programmes de l’AKF en
Côte d’Ivoire, le projet a surpassé tous ses objectifs initiaux. Ce d’autant plus
qu’il a permis la construction et la réhabilitation des infrastructures d’eau
pour les ménages et l’agriculture et promu les bonnes pratiques d’hygiène et
d’assainissement touchant près de 175 772 personnes sur une cible attendue
de 24 700 personnes.



initiée par le CeRFeR, cette formation
permet de diagnostiquer les pathologies
routières et de leur trouver une gestion

plus efficace.
elle a été structurée autour : 
-  des pathologies de diagnostics pour sa-
voir ce qui ne va pas et par rapport à
chaque type de pathologie, quel remède apporter; 

-  La maîtrise par les petites et moyennes
entreprises des montages des dossiers
d’appel d’offre n
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LE MALL DE NIAMEY

Le plus grand centre commercial « nou-
velle génération » de niamey est un
projet porté par le Conseil de l’en-

tente. La faisabilité de ce projet et tous ses
contours ont été présentés au secrétariat
exécutif par le cabinet KAPi ConsULt. 
Ce projet structurant de 15 000 m2 génè-
rera 10 000 emplois, contribuera à la mo-
dernisation de niamey et apportera des
ressources au Conseil de l’entente n

QUATRIEME REUNION 
EXTRAORDINAIRE 
DU COMITE DES EXPERTS

Le comité des experts du Conseil de
l’entente s’est informé le 9 janvier der-
nier sur l’évolution du projet d’édifica-

tion de la tour entente, porté par le
secrétariat exécutif. 

A l’issu d’une session technique minutieu-
sement menée, le Comité a recommandé
au Conseil des Ministres de donner quitus
au secrétariat exécutif de poursuivre le
processus, notamment avec les partenaires

pour faire aboutir ce projet qui émane de
la réunion des Chefs d’etat et à trouver des
sources alternatives de financement de
l’organisation n

Une cinquantaine d’acteurs de l’entretien routier renforcent leurs capacités en matière
de pathologies des infrastructures routières et méthodologies de réparation au Centre
régional de formation pour l’entretien routier (Cerfer), à lomé.



2 - FESTIvAL nATIonAL DES DAnSES TRADITIonnELLES Du Togo
(FESnAD) :

Le FesnAd constitue un avènement culturel important qui vise à
promouvoir les valeurs artistiques du terroir togolais, il mobilise
chaque année au cours des mois de mars et d’avril, les troupes de
danses traditionnelles des cinq Régions administratives dont les
meilleures troupes sont sélectionnées pour participer à la phase

finale, organisée le 26 avril, veille de la célébration de la Fête
de l’indépendance du togo. 
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I - Le FESPACo
Ce festival du Burkina, d’envergure mondiale est doté du Prix Félix
houphouët-boigny du Conseil de l’Entente et d’un trophée. 
Le PRIx FELIx houPhouËT-boIgnY du Conseil de l’Entente est
destiné à récompenser un jeune réalisateur ou une jeune réalisa-
trice. il est attribué sur la base des critères thématiques suivants : 
- La promotion de la démocratie et de l’état de droit;
- La paix et la justice sociale ;
- La fraternité, l’entente et la solidarité ;
- La promotion des valeurs culturelles africaines. 
Le jury du FesPACo, constitué de cinq professionnels du cinéma
désignés par les etats membres, par une décision prise en février
2017, a limité à 45 ans, l’âge maximum du jeune réalisateur ou de
la jeune réalisatrice à primer. Les films en compétition sont des
œuvres de fiction et des documentaires courts, moyens et longs.

Engagement
Departement 
De la Cooperation
politiqUe, paiX ,
seCUrite 

CUltUre

art CUlinaire

sports

Sur le plan culturel, le constat apparait de plus en plus clairement, que les dif-
ficultés observées dans les processus de développement de certains pays afri-
cains ne dépendent pas exclusivement de paramètres économiques,
écologiques, sociaux ou politiques, mais dépendent aussi de la culture qui dé-
termine certains comportements.
La culture, vue comme un catalyseur du développement, revêt une importance
à prendre en compte dans l’action publique. C’est pour cela que le Conseil de
l’Entente va poursuivre l’appui apporté aux Etats dans l’animation culturelle.
Avec un accent sur des mesures visant à faire de la culture un vecteur de paix
et d’intégration des peuples dans l’Espace Entente.

La 26ème édition du Festival panafricain du Cinéma et de la Télévision
de Ouagadougou (FESPACO) se tiendra du 23 février au 2 mars 2019.
Cette édition marquera le cinquantenaire de cette biennale du cinéma
africain. D’ores et déjà une campagne de communication a été lancée
et l’on s’active pour donner un éclat particulier à cette manifestation
dont le thème général est « Mémoire et Avenir des Cinémas Africains.
Un colloque, comme c’est de coutume, se tiendra sous le thème
« Confronter notre mémoire et forger l’avenir d’un cinéma panafricain
dans son essence, son économie et dans sa diversité ». 

Le comité d’organisation installé officiellement le 2 novembre dernier
par le Ministre de la Culture, des Arts et du Tourisme, Abdoul Karim
SANGO est présidé par le journaliste-écrivain Yacouba TRAORE. Ce co-
mité devra tout mettre œuvre pour qu’après cette édition, l’on se rende
compte que Ouagadougou est la capitale du Cinéma africain. C’est en
tous cas le souhait exprimé par le Ministre SANGO. Qui succèdera à
Alain Gomis qui a remporté l’Etalon d’Or de Yénéga avec le film « Féli-
cité », le verdict est attendu le 2 mars 2019. 

fespaco 2019 :

Les membres du Comité d'organisation en 
compagnie du ministre en charge de la Culture

Dossier 6



3 - FESTIvAL InTERnATIonnAL DE PoRTo-novo (FIP) 
Au bEnIn :
Ce Festival, qui a pour objectif la sauvegarde, la protection et la
valorisation du patrimoine culturel matériel et immatériel du
Bénin, permet progressivement de faire de la destination Porto-
novo, un arrêt décisif dans la diversité des festivals du monde en-
tier. Ce festival comporte une foire artisanale et des arts, un
colloque scientifique sur un aspect culturel du terroir, un carnaval
de masques traditionnels, et des concerts des musiques tradition-
nelle et moderne avec des artistes Béninois. Ce festival vit sur 12
jours et mobilise des centaines de milliers de festivaliers.

5 - SEMAInE nATIonALE DES ARTS ET DE LA CuLTuRE (SnAC) en
Côte d’Ivoire :
Cette manifestation culturelle qui en est à sa 3ème édition se
donne pour ambition de contribuer à bâtir une nation unie par les
arts et la culture. 

7 - SAbRE nATIonAL DE LuTTE TRADITIonnELLE Au nIgER
Le Conseil de l'entente apporte son soutien au Ministère nigérien
de la Jeunesse et des sports pour l'organisation du sabre national
de lutte traditionnelle auquel participent 80 lutteurs (10 par Ré-
gion). Ce championnat épique véhicule le brassage des cultures,
la promotion de la paix et des valeurs traditionnelles.     

4 - CEnTEnAIRE DE LA RESISTAnCE DE KAbA ET DE SES CoMPA-
gnonS Au bEnIn
dans le cadre de la sauvegarde et de la valorisation du patrimoine
culturel et historique du Bénin, le Ministère en charge de la culture
s'est proposé d'organiser des dédits et rites funéraires aux âmes
du Héros national KABA et de ses compagnons de lutte en prélude
à la commémoration à natitingou et à toucountouna, du 17 au 20
novembre 2016, du centenaire de leur résistance à l'invasion co-
loniale. 

6 - ConCouRS CuLInAIRE - LA CuISInE DE L'EnTEnTE 
elle est initiée par i'onG Le ReseAU des FeMMes PRoFession-
neLLes Unies dU ConseiL de L'entente (ReFPUCe) et promeut
l’art culinaire dans l’espace entente. 
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Comment les pays membres du
Conseil de l’Entente doivent s’organi-
ser face à l’extrémisme violent ?

- La stratégie de lutte contre l’extrémisme
violent dans le cadre du Conseil de l’en-
tente doit se construire à plusieurs niveaux:
le niveau national, le niveau sous-régional
ou communautaire, le niveau régional et le
niveau international. 
du reste, elle doit combiner les actions mi-
litaires (phase curative qui ne concerne que
les etats où l’eV se traduit par des actions
concrètes) aux actions préventives - actions
diplomatiques, respect de l’état de droit,
mise en œuvre de politiques socio-écono-
miques destinées à satisfaire les besoins
fondamentaux et les revendications légi-
times des populations, équité dans la dis-
tribution des richesses, participation des
populations à la formulation et à la mise en
œuvre des politiques de développement
etc – (phase de prévention ou de consoli-
dation). Chaque etat de notre commu-
nauté devrait initier des actions qui impac-
tent positivement les facteurs favorisant
l’installation et la propagation de l’extré-
misme violent à travers des mécanismes
de: 
- prévention et gestion des conflits com

munautaires ;
- promotion du dialogue interreligieux

et entre les différents groupes culturels;
- lutte contre l’exclusion sociale ;
- renforcement de la bonne gouvernance.
il faut ensuite renforcer le cadre juridique
de prévention et de lutte contre le phéno-
mène en :
- adaptant les instruments juridiques ou ju-
diciaires de lutte contre l’extrémisme vio-
lent au niveau national ;
- harmonisant le corpus des règles en la
matière au plan communautaire   ;
- reformulant les politiques sécuritaires
dans le sens de les adapter à la nouvelle
menace ;
- impliquant les acteurs de la société civile
et les associations nationales.
d’autres solutions ponctuelles ou à court-
terme peuvent être envisagées telles que :
- La surveillance des frontières ;
- Le renforcement du service de renseigne-
ment ;
- L’équipement conséquent en matériels
des forces de défense et de sécurité ;
- La formation conséquente des forces de
défense et de sécurité.
Au niveau du Conseil de l’entente, il y’a
lieu, en plus des actions déjà initiées en
matière de coopération entre Fds de :
- mutualiser le renseignement, les moyens
militaires à travers une coopération dyna-
mique en matière défense opérationnelle,
d’enquête et d’interpellation de criminels,
dans l’espace communautaire ;
- promouvoir une diplomatie active visant
à renforcer la voix de ces etats dans le
débat international sur l’extrémisme vio-
lent ;
- mettre en place des politiques de réduc-
tion de la pauvreté, d’aides aux populations
déshéritées ou marginalisées dans le court
terme et à gain rapide, au niveau des es-
paces transfrontaliers ;
- coopérer avec toutes les autres organisa-
tions à but similaire au plan régional.
Ces solutions ne sont pas exhaustives ; il
appartient aux universitaires et aux organi-
sations de la société civile de notre espace,
de nourrir au quotidien la réflexion pour
adapter chaque solution à la situation du
moment. Pour cela, ils doivent se poser les
bonnes questions.

quelles pourraient être les barrières à
lever pour réussir cette mission ?

Pour réussir cette mission, il faut nécessai-
rement se défaire de certaines tares no-
tamment :
- le micro nationalisme ;
- le manque d’engagement politique des di-
rigeants dans la mise en œuvre de mesures
communautaires initiées ;
- la corruption ;
- les interférences étrangères notamment
des «pays développés».
si les etats membres de notre communauté
ne s’engagent pas en rang serré dans la
lutte, il y’aura toujours des failles qui nous
rendrons vulnérables.

que vous inspire la spirale de violences
actuelles au burkina Faso en tant que
ressortissant d’un pays membre du
Conseil de l’Entente ?

- nous nous sentons dégoutés, révoltés et
impuissants. Cependant, nous sommes
conscients qu’il faille briser cette spirale de
violences. il faut instaurer un dialogue in-
clusif social avec tous les fils de ce pays
pour retrouver cette cohésion sociale mise
à rude épreuve. en cela la vision du chef de
l’etat est à saluer, en confiant la cohésion
sociale à un ministère important, le Minis-
tère de l’Administration territoriale, de la
décentralisation et de la Cohésion sociale
(MAtdC),  avec les attributs d’un Ministre
d’etat conféré à son premier responsable.
Cette cohésion sociale retrouvée permettra
de faire face à toute forme d’agression qui
nous sera imposée par les ennemis de
notre peuple d’où qu’ils viennent. Aussi,
chaque citoyen doit jouer la carte de l’apai-
sement où qu’il se trouve et quelque soit
son sentiment de révolte ou de frustration.
C’est de cette façon que la tension sociale
baissera et permettra aux promesses de
développement de se réaliser dans un cli-
mat socio politique apaisé. Comme la vio-
lence appelle la violence, il faut éviter de
passer par la  violence pour résoudre des
questions existentielles.
d’ailleurs, ainsi que professait, Mahatma
GAndHi, «la victoire obtenue par la vio-
lence équivaut à une défaite, car elle est
momentanée». 
nous sommes donc conscients que la solu-
tion militaire n’est pas celle qui assouvira
nos espoirs mais, il est évident qu’à cette
phase, elle est inéluctable n
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preVention 
De 
l’eXtremisme 
Violent Dans
les pays DU
Conseil De
l’entente

Ce thème a de nouveau fait l’objet d’un panel des experts des Etats membres,
de l’Institut d’Etudes de Sécurité (Dakar) et de la Division Sécurité humaine du
Développement fédéral des Affaires Etrangères de  Suisse, le 30 octobre dernier
à Abidjan. Cette session a actualisé les données de l’atelier tenu fin mai 2018,
et permis à la société civile concernée de contribuer, à travers un dialogue
franc, à une meilleure orientation possible des dispositions de lutte contre cet
extrémisme qui ne cesse de s’amplifier. 
Le Colonel ousmane Traoré du burkina fait le point sécuritaire dans l’espace.



dans le cadre de l’organisation des
élections législatives du 20 décem-
bre 2018 au togo, le Conseil de l’en-

tente a diligenté une mission d’obser-
vation électorale. Cette mission a séjourné
au togo au cours de la période du 13 au 23
décembre 2018. elle était composée des
experts du Bénin, du Burkina, de la Côte

d’ivoire et du niger ainsi que ceux du se-
crétariat exécutif. 
La mission d’observation s’est déroulée en
plusieurs étapes : (i) une séance de valida-
tion des fiches d’observation et du pro-
gramme de la mission ; (ii) des
consultations pré-électorales, notamment
la rencontre de concertation avec le Chef
de la Mission de la CedeAo, le Général
salou djibo, Ancien Chef d’état du niger et
le briefing des observateurs internationaux
organisé par les Autorités togolaises ; (iii)
l’observation du scrutin, (iv) la rencontre
d’harmonisation avec les chefs de missions
de la Commission économique des états de
l’Afrique de l’ouest (CedeAo) et de l’Union
Africaine (UA) et (v) la Conférence de

presse.
L’équipe du Conseil de l’entente a noté au
cours de sa mission que la Commission
électorale nationale indépendante a pris
les dispositions organisationnelles et logis-
tiques nécessaires pour garantir la régula-
rité et la transparence du scrutin législatif.

Les observateurs du Conseil de l’entente
ont également noté avec satisfaction, la
bonne maitrise globale du processus élec-
toral, notamment par une professionnali-
sation des membres de la Ceni et de ses
démembrements.
La mission d’observation électorale du
Conseil de l’entente a regretté les incidents
survenus dans certaines localités du pays
au cours de la campagne électorale.
elle s’est réjouie du bon déroulement du
scrutin dans un environnement globale-
ment apaisé et dans des conditions démo-
cratiques et transparentes. 
elle a salué le respect du jeu démocratique
après la proclamation des résultats provi-

soires, notamment à travers l’utilisation
des voies légales de recours avec la saisine
de la Cour Constitutionnelle par certains
candidats. La mission d’observation du
Conseil de l’entente a formulé des recom-
mandations à l’endroit des autorités.
La mission d’observation électorale du

Conseil de l’entente a recommandé à la
Commission électorale nationale indépen-
dante, la mise en place d’un mécanisme de
renforcement des capacités des agents
électoraux pour une meilleure maitrise des
procédures.
elle a recommandé aux acteurs politiques
togolais de renouer le dialogue pour une
application consensuelle de la feuille de
route de la CedeAo.
La mission d’observation électorale du
Conseil de l’entente a exprimé toute sa gra-
titude aux Autorités togolaises pour les dis-
positions prises pour le bon déroulement
des missions d’observation.n
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Comment se porte votre Réseau ?
- Le réseau se porte assez bien. Car il y a de
plus en plus de femmes et d’associations
de femmes qui s’y intéressent à travers les
nouvelles adhésions que nous enregis-
trons. Aussi le ReFPUCe reçoit-il de façon
régulière des invitations à bien de cérémo-
nies et est associé à l’organisation de di-
verses activités y compris les sollicitations
de parrainage.

quelle est votre méthode de mobilisa-
tion ?

- notre méthode de mobilisation est basée
essentiellement sur la sensibilisation à tra-
vers les réunions avec les Présidentes des
différentes communautés et d’associations. 
Le film documentaire réalisé par la Rti lors
des éditions antérieures constitue égale-
ment une source de mobilisation car après

chaque rediffusion nous recevons des
coups de fils de tous ordres.

où en êtes-vous avec les projets de
votre réseau et quel sera leur impact
sur la vie communautaire des fem-
mes? 

- La liste de nos projets est longue mais
nous nous limiterons à ceux relatifs à la for-
mation des membres à la vie associative et

à la culture de la paix, à l’ouverture d’un
restaurant de l’entente et à l’installation
des lauréates. 
Les femmes sont en attente d’être égale-
ment formées aux principes de l’organisa-
tion et à la gestion pour le bien-être de la
famille. Les formations relatives aux activi-
tés génératrices de revenus sont égale-
ment envisagées pour permettre l’autono-
misation des femmes.
L’objectif de tous ces projets est de permet-
tre aux femmes de se prendre en charge et
par ricochet de développer la paix dans la
famille, autour de soi et dans la commu-
nauté et ce, dans tous les pays membres
car nos activités se veulent tournantes. 

que propose votre réseau de spécial
pour rehausser le 60ème anniversaire
du Conseil de l’Entente ?

- Le réseau propose un FESTIvAL DE LA CuISInE
DE L’EnTEnTE qui va s’étendre sur cinq jours
en lieu et place de la CuISInE DE L’EnTEnTE qui
se déroulait sur une journée.   
Les critères de sélection des candidates
ont-ils évolué ?
Bien évidemment dans la mesure où nous
passons d’une journée à cinq jours.
Les nouveaux critères seront communiqués
aux candidates et au moment opportun.

qu’en est-il de la participation des au-
tres femmes de l’espace CEDEAo ?

- Le concours culinaire entente est une ac-
tivité du ReFPUCe qui est un instrument de
promotion du Conseil de l’entente. néan-
moins, nous envisageons l’élargir aux
femmes de l’espace CedeAo, UeMoA, etc.,
enfants du Conseil de l’entente. 

quelles sont les difficultés auxquelles
vous êtes confrontés

- elles sont légions et ralentissent la réali-
sation de nos objectifs dont nous rele-

le 

reseaU 

Des

femmes 

professionnelles

Unies DU Conseil

De l’entente 

REFPuCE, un InSTRuMEnT DE PRoMoTIon Du ConSEIL DE L’EnTEnTE

Les femmes sont 

en attente d’être 

également formées

aux principes de 

l’organisation et à la

gestion pour le bien-

être de la famille.
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vons  quelques-uns :
- Le manque de moyens financiers pour
l’implantation des sections dans les etats
membres 
- Le manque d’appui institutionnel et fi-
nancier des Ministères techniques pour
soutenir nos actions.

vos plaidoyers 
- nous voudrons donc saisir l’opportunité
que vous nous offrez pour lancer un appel
à toutes les bonnes volontés de nous aider
à soutenir nos sœurs. nous n’oublions pas
les Ministères techniques en charge de ces
questions. 
nous faisons ici allusion aux Ministères de
l’intégration Africaine et des ivoiriens de
l’etranger,  le Ministère de la Femme, de
l’enfant et de la Famille, le Ministère de la
solidarité et de la Cohésion sociale, le Mi-
nistère de la Culture et de la Francophonie,
le Ministère du tourisme, etc.
Le soutien effectif desdits Ministères et de
biens d’autres nous aidera à atteindre nos
objectifs.
enfin, nous souhaiterions obtenir un bu-
reau dans les locaux de la tour entente et
être associé aux projets et programme de
développement social initié par le Conseil
de l’entente.
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Présidence de la République de Côte
d’ivoire. La nouvelle ambassadrice
du Bénin en Côte d’ivoire, Adjouavi

Martine Françoise dossa, lors de la présen-
tation de sa lettre de créance au président
Alassane ouattara assure : «Je m’emploie-
rai à réactiver la Grande commission mixte
de coopération entre la Côte d’Ivoire et le
Bénin. La dernière rencontre a eu lieu en
2014 à Cotonou».
Les accords entérinés en avril 2014 par
cette troisième session de la Grande com-
mission mixte ivoiro-béninoise, et mis en
veilleuse depuis lors, devront donc connaî-
tre une actualisation certaine et consé-
quente pour le bien-être des populations
des deux etats.

Ces accords, précise l’ambassadrice, sont
relatifs à la coopération militaire, au tou-
risme, à l’emploi des jeunes, à la délin-
quance juvénile et au problème des
migrants. etablie depuis l’accession des
deux pays à la souveraineté internationale
en 1960, la coopération bilatérale entre le
Bénin et la Côte d’ivoire s’explique non seu-
lement par l’appartenance des deux pays à
une même sous-région et aux mêmes re-
groupements sous-régionaux, mais égale-
ment par les élans répétés de solidarité

exprimés par le Bénin envers la Côte
d’ivoire depuis l’attaque rebelle du 19 sep-
tembre 2002. 
en rappel,  en 2002, au titre de l’eCoMoG
(Brigade de surveillance du cessez-le-feu de
la Communauté économique des etats
d’Afrique de l’ouest) puis au titre de l’opé-
ration des nations Unies pour le maintien
de la paix dans ce pays (onUCi)»,  des
troupes béninoises ont séjourné en Côte
d’ivoire n

COOPERATION

La Côte d’Ivoire et le bénin redyna-
misent leur coopération bilatérale
par la réactivation de la grande
commission mixte de coopération
entre les deux pays, rapporte la
presse béninoise. 

entente
iVoiro-beninoise



27



28

1959 - 2019
Le Conseil de l’entente

60 ans déjà !!!
«réalisons la vision commune 

De paiX et De DeVéloppement
des pères fondateurs»
le 29 MAI 2019



29



Mlle KOUAKOU Aimé : Service entretien30



email : conseildelentente@conseildelentente.org

www.conseildelentente.org

Visitez notre site
pour mieux connaitre 

le 
Conseil de l’Entente
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